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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
sur la proposition de la commission législative, du …, 
décrète: 
 
Article premier   La constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. Ne), du 
24 septembre 2000, est modifiée comme suit: 
 

Art. 57 
 
Alinéa 1 bis (nouveau) 

Le budget de fonctionnement ne peut présenter d’excédent de charges. Il doit en 
outre permettre un amortissement de la dette. 
 
Alinéa 2  

Le Grand Conseil (suite inchangée) 
 
Alinéa 4  

(Abrogé) 
 
Art. 2   Le présent décret est soumis au vote du peuple. 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur du présent décret. 
2Il pourvoit s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président,  La secrétaire générale, 
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